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Extrait du Livre des Procès-Verbaux de la séance ordinaire tenue le 14 mars 2023 à la salle
du conseil de l'hôtel de ville au 2e étage du 869, boul. Saint-Jean-Baptiste.

A laquelle il y avait quorum sous la présidence de la mairesse Lise Michaud

No 2023-03-124 ADOPTION. REGLEMENT 2013.906-16 MODIFIANT LE REGLEMENT
oÉcnÉratr otrrÉnsNrs TARIFS pouR L'ulLtsATtoN DE BlENs,
DE sERvrcES ou pouR Le aÉHÉrrce nerrnÉ o'une acrrvrrÉ oe
LA VILLE.

CONSIDÉRANT l'avis de motion dûment donné le 14 féviet 2023,

EN CoNSÉQUENCE :

ll est proposé par le conseiller Martin Laplaine, appuyé par le conseiller Bernard Mallet et est
résolu:

OUE ce Conseil adopte le règlement 201 3-906-16 modifiant le règlement décrétant
différents tarifs pour l'utilisation de biens, de services ou pour le bénéfice retiré d'une
activité de la Ville.

ADOPTEE à l'unanimité

(S)Lise Michaud (s)Sophie Denoncourt
Lise Michaud, mairesse Sophie Denoncourt, greffière par intérim

COPIE VIDIMÉE
CE '15 mars 2023 I

/",1, [u*o*/P
sop/r,i" o"non"or.t,
Greffière par intérim
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PRovINCE uE quÉnrc
VILLE DE MERCIER

nÈcleuent nuuÉRo: 201 3-906-16

RÈclemenr MoorFrANT le nÈcleueNr oÉcRÉrerr
olrrÉneIrs TARIFS PoUR L,UTILISATIoN DE BIENS, DE
sERvrcEs ou pouR Le sÉi.rÉrtce RertnÉ o'ure
lcrvtrÉ DE LA vtLLE.

cottstoÉRnNT les dispositions des articles 244.1 el suivants de la Loi sur la fiscalité
municipale (RLRQ, c. F-2.1):

CottstoÉRalT l'avis de motion dûment donné le 14iéurier 2023;

suit:

ARTICLE 1 Le paragraphe d) de l'article 2 du Règlement décrétant différents tarifs pour
l'utilisation de biens, de services ou pour le bénéfice retiré d'une activité de
la Ville 2013-906 est remplacé par le suivant :

n d) Les tarifs imposés concernant les services de La Direction de
l'urbanisme, des permis et de l'inspection sonl joints en annexe A; ».

ARTICLE 2 L'annexe A-4 du règlement 2013-906- 14 est remplacé par l'annexe A-4 joint
au présent règlement.

ARTICLE 3 Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

Mich d, mairesse ph Denoncourt, greffière par intérim

EN CONSÉOUENCE, il est ordonné et statué par règlement de ce Conseil ce qui

Â,0,1,, Mo-r"u)
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Ville de

Émrssror.r DE DocUMENTS1.1

a) Copie d'un compte de taxes :

Demandé par le propriétaire de l'unité
d'évaluation

Gratud

b) Copie d'un reçu :

Demandé par le propriétaire de l'unité
d'évaluation

Gratuit

c) Copie d'un extrait du rôle d'évaluâtion
(pour une unité d'évaluation)

Selon le tarif de la Gazette
officielle en vigueur au
moment de la demande

0't.234.10.400

d) Rapport financier
Selon le tarif de la Gazette

off,cielle en vigueur au
moment de la demande

01 .234.10.400

e) Page photocopiée d'un document
Selon le tarif de la Gazette

officielle en vigueur au
moment de la demande

o1 .234.10.400

f) Page dactylographiée ou manuscrite
Selon le tarif de la Gazette

officielle en vigueur au
moment de la demande

01 234 10 400

g) Rapport d'attestation de vie (Résident) Gratuit
Émis par

le service du greffe

h) Plan Général
Selon le taril de la Gazette

officielle en vigueur au
moment de la demande

01 .233.90.1 00

Vivre au coeur
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nÈcleuerur DE TARlFtcATtoN n" 2013-906-16
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TARIF REIIARQUE POSTE
ExoNÉRÉtr{cLUSEs

,I. SERVICES ADMINISTRATIFS

TAXES

EN SUS
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RÈclemetr DE TARIFtcATtoN n. 2013-906-16
ANNEXE A..4

DOCUMENTS DE SOUMISSION PUBLIQUE't,2

Tout document de soumission publique Frais facturés par le site
du SÉAo

AUTRES FRAIS

a) Frais encourus pour chèques retournés par la
banque 35$ Pour tous les cas de retour sauf si mention

« Tireur décédé »
01.233.20.700

b) Frais huissier êt frais postaux pour
signification de procédures en recouvrement
de comptes impayés

Coût de la facture plus les
frais d'administration 01 .233.90.100

c) Frais d'administration sur tout service ou
location

't5% 01.234.10.100

d) Facturation du service SAUVÉR
(Utilisation minimale de 60 min)

- 1 minute

- 60 minutes

0.11 $

7.00 $

01.233.131'10

VENTE DE LICENCES DE CHIENS ANNUELLES (Via règlement 87.424)

25 Si licence 01 .233.13.100

b) Dont le propriétaire est handicapé (chien
âssistant) Grêtuit

1.5 MARIAGES

a) Maire ou représentant de la municipalité -
à l'Hôtel de Ville

Tarif établi par « Justice
Québec » 01-233-90-100

4
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DESCRIPTION TARIF
I TAXES

RE]ilARQUE
EN susI ncr-usss

POSTE

1.3

1.4

a) Émission de licence (résidents de Mercier).

b) l\ilaire ou représentant à l'extérieur de
l'Hôtel de Ville



Ville de VILLE DE MERCIER
RÈGLEMENT DE TARIFICATION N" 2013-906.16

ANNEXE A4Mercier

Coffre de voiture (1 m3) 10$

Remorque (2 m3) 20$

Grosse remorque ou camionnette (3 m3) 30$

01 .234.40.400

Bacs roulants
360 lrtres 81 $
240 litres 65 $

01-212-1 3-800
01-212-13-810

Les enlreprises commerclalcs ne sonl pas autonqées à utilrser l Écocentre.

ne sont pas aùtorisés à ùtilis€r l'écocentr€.

-5
Vivre âu coeur
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Ville de VILLE DE MERCIER
RÈGLEMENT DE TARIFICATIoN n" 20.I3.906-16

ANNEXE 4..4Mercier

01 234 22 100

6
Vivre au coeur
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3.1 PRÉVENTtoN DES TNcENDtES

Rapport d'événement ou d'accident

Selon le tarif de la
Gazette officielle en

vigueur au moment de la
demande.

lntervention

Toute intervention effectuée pour le bénéfice d'un
résident du territoire desservi par la Ville de
Mercier

. Aucun frais pour les
résidents à l'exception

d'un risque ou d'un
déversement d'un produit

pétrolier ou toxique
. La ville peut facturer les

frais âpplicables aux
assureurs

Toute intervention effectué pour le bénéfice d'un
non-résident du territoire de la Ville de Mercier

. 1 875$ pour la première
heure d'intervention

incluant la main d'ceuvre et
une autopompe.

. Après la première heure
d'intervention, les tarifs à
l'heure des véhicules, des
autres ressources et de la

mains d'ceuvre sont
applicables.

'1,,/ittl

DESCRIPTION POSTETARIF REMARQUE
EXON

3. O]RECTION DE LA SÉGuRITÉINCENDIE

TAXES

rxcr.uses I exsus I

01 233.1 1.300



Mercier
VILLE DE MERCIER

RÈGLEMENT DE TARIFIcATIoN n. 2013.906.16
ANNEXE 4.4

Barricadage ou sécurisation d'un bâtiment ou
véhicule

. Coûts de lâ mâins
d ceuvre et véhicules
applicables selon la

présente annexe

01-234-22-100

Entraide/ententes intermunicipale .Tarif selon ententes 01 -231 -22-100

. Coûts selon la présente
annexe pour la mains
d'æuvre, vêhicules et

êquipements

01-231-22-100

Main d'oeuvre

Services rendus par des employés du service
incendie

. Coûts réels de la
rémunération au taux en
vigueur plus les charges
sociales et 15% de frais

qénéraux

Véhicule d'intervention

Autopompe ou auto pompe citerne

Pompe échelle ou échelle . '1300.00$/heure

Véhicule de service incluant PR .250.00$/heure

Location d'équipement
.Selon coût réel et frais

administratif

01-234-22-100

Équipement et matériels

Matériels périssable, équipement endommager et
dépense facturées

. Coût réel de
remplacement plus 15%

01-234-22-100

7
Vivre au coeur

';;*o'*'

Ville de

Entraide - terriloire de municipalités sans entenle

02-234-22-100

. 1 100.00$/heure



Ville de VILLE DE MERCIER
RÈGLEMENT DE TARIFICATIoN n" 2013-906-16

ANNEXE A4Mercier

01 .234.40.100

ti
Vivre au coeur
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4.1 RÉSEAU D'AQUEDUc

a) Nouveau branchement d'aqueduc ou
relocalisation d une entrée de servtce

Coût net
plus les frais

d'administrâtion

Dépôt obligatoire de 2 500$ (résidentiel
Dépôt obligatoire de 3 000$ (commercial)
Avec signature d'un protocole d'entente

01 .234.40.100

b) Boîtes de service
réparation ou remplacement avec
excavation

Coût net
plus les frais

d administration
lncluant la localisation

- obtention d'une boîte de service
Coût net

plus les frais
d'administration

a) Vanne d'arrèt : remplacement ou réparation de
vanne d'arrêt pour projets rntégrés. commerces
ou industries

Coût net
pLus les frais

d administration

Dépôt obligatoire de 2 500 $
(Avec signature d'un
protocole d'entente)

b) Compteur d'eau (bris, perte ou demande de
remplacement par le propriétaire)

Coût net
plus les frais

d'administration

L'installation est de la
responsabilité du demandeur

c) Compteur d'eâu pour nouvelle construction
Coût net plus les frais

d'administration
L'installation est de la

responsabilité du demandeur

d) Ajout ou relocalisation d'une bornê
d'incendie

Coût net
plus les hais

d'administration

'tr,/irtl

DESCRIPTION TARIF TAXES REMARQUE POSÎE
D{CLU E SUS

4. DIRECTIoN DES TRAVAUX PuBLIcs ET DU GÉNIE

Dépôt obligatoire de 5 000 $
(Avec signature d'un
protocole d'entente)

01.234.40.100



Ville de

Mercier
VILLE DE MERCIER

nÈGr-eueNr DE TARIFtcATtoN n" 2013-906-16
ANNEXE A4

4.2

a) Raccordement au réseau d'égout
- Dépôt obligatoire de 2 500$ (résidentiel)
- Dépôt obligatoire de 3 000$ (commercial)

Avec signature d'un protocole d'entente

01.234.40.100

4.3 SERvIcE DE RÉFECTIoN

a) Bordure:

- Coupe régulière

Réfection complète

Coût net plus les frais
d'administration

Coupe régulière
(1,5 mètre de largeur)

b) Trottoir
Coût net plus les frais

d'administration

01 .234.30.100

c) Réfection de pâvagê sur la voie publique Coût net plus les frais
d'administration

d) Réfection de terrain (terre, gazon, main-
d'æuvre, etc.)

Corlt net plus les frais
d'administration

e) Autre réfection (pavé-uni, aménagement
paysager, gicleur, etc.) Coût net plus les frais

d'administration

01 233 90 100

9
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DESCRIPTION TARIF
TAXES

POSTE
ExoNÉRÉEN SUS

RÉSEAU D'ÉGoUT

Coût net plus les frais
d'administrâtion



Ville de VILLE DE MERCIER
RÈGLEMENT DE TARIFIcATIoN n" 2013-906-16

ANNEXE A-4Mercier

Vivre au coeur

4

4.4 AUTRES TRAVAUX

Travaux spéciaux d'infrastruclures
Coût net

Plus les frais
d'administration

Dépôt obligatoire de 2 500 $. (Signature
d'un protocole d'entente nécessaire)

01 .233.90.100

ÉQUIPEMENTS

a) Opérateur

Coût rêel selon les taux
prévus à la convention
collective en vigueur

plus les bénéfices
marginaux et

les frais
d'administration

Lorsque l'opérateur
est requis en dehors des heures normâles

de travail, les frais seront
majorés soit à 1.5 fois

ou 2 fois le tarif correspondânt.

0'1.233.90. 1 00 (réclamâtion),

01.233.90.500 (réfection),

01.233.90.500 (égout),

01 .231 .42.100 (aqueduc)

- Camion de service 35 $/heure

- Camion 6 roues 57 S/heure

- Camion 10 roues/12 roues 83 $/heure

- Tracteur 80 $/heure

- Rétrocaveuse 75 $/heure

80 $/heure

- Souffleur
107 $/heure

01.233.90.1 00 (réclamation)

ou

01.233.90.500 (réfection)

OU

01.233.90.500 (égout)

ou

01.231.42.100 (aqueduc)

10

/'r,trl l,'lril it,'/t
lo u

DESCRIPTION TARIF
TÆ(ES

REMARQUE POSTE
INCLUSES EN

4.5

b) Équipements (en sus de l'ooérateur)

- Chargeur sur roues



Ville de VILLE DE MERCIER
RÈGLEMENT DE TARIFICATION N" 2013.906.16

ANNEXE 4..4Mercier

4.5 Éeureenttenrs lsutre;

4.6 MAIN D'CEUVRE

Coût réel selon les taux
prévus à la convention
collective en vigueur

plus les bénétices
marginaux et

les frais d'administration

01 .233.90.100
(réclamation)

ou

01.233.90.500 (réfection)

ou

01.233.90.500 (égout)

ou

01.231.42.100 (aqueduc)

4.7 MATERIAUX
Coût net

plus frais les
d'administration

(pierre, sable, ciment, bois, asphalte, etc.)

Vivre au coeur
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DESCR|PNON TARIF
TÆGS I

REI{ARQUE
EN SUS

POSTE



Ville de VILLE DE MERCIER
RÈGLEMENT DE TARIFIGATIoN n" 2013-906-16

ANNEXE A4Mercier

Vivre au coeur
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5.1 LES FRAIS D'ETUDE

Les frais d'étude prévues au présent tableau sont non remboursâbles

5.2 VALEUR DES TRAVAUX

Aux fins du présent tableau, la valeur estimée des travaux comprend

a) les frais de préparation des plâns et devis;
b) les frais de fourniture et d'installation de tous les matériaux et équipements intégrés au bâtiment, incluant notamment ceux reliés à l'architecture, à la structure, à

la mécanique et à l'électricité, mais excluant les frais de fourniture et d'installation des appareillages reliés à l'exploitation d'un procédé industriel et les frais de
fourniture et d'installation, dans un bàtiment résidentiel, d'un appareil élévateur pour personnes ayant un handicap installé dans le cadre du Programme
d'adaptation de domicile (PAD) adopté par le gouvernement du Québec ou du Règlement sur la subvention municipale pour l'adaptation de domicile (20-009);

c) les frais d'excavation et de remblayage des fondâtions du bâtiment;
d) les frâis d'aménagement du terrain tel l'aménagement paysager ou le stationnement lorsque ces travaux sont réalisés simullanément avec un projet de

construction ou de transformation d'un bâtiment et que le règlement sur les certificats de l'arrondissement prévoit qu'ils peuvent être inclus au permis de
construction,

e) les taxes applicables à l'ensemble des biens et services mentionnés au présent article.

Aux fins du premier âlinéa, la valeur estimée des travaux de construction ou d'agrandissement d'un bâtiment ne doit pas être inférieure aux coûts unitaires suivants :

a) pour un bâtiment du groupe exclusif Habitation, par mètre carré de superficie de plancher, à l'exclusion de celle du sous-sol d'un bâtiment unifamilial : 1 100,00 $

b) pour un bâtiment du groupe Commerce, Mixte, Multiple, Communautaire, par mètre carré de superficie de plancher I 600,00 $

c) pour un bâtiment du groupe lndustrie ou Agricole, par mètre carré de superficie de plancher 1 000,00 $

t2

'D

J'dJ'lr,/irt./

5. DIRECTION DE L'URBANISME, DES PERMIS ET DE L'INSPECTION



Ville de
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VILLE DE MERCIER

nÈclemeHr DE TAR|FtcATtoN n" 20i3-906-16
ANNEXE A4

DESCRIPTION TARIF, TAXES
INCLUSES

Cott minimal POSTE

5.3 FRAIS O,ÉTuoe POUR UN USAGE ExcLUSIF DU GRoUPE HABITATIoN DU RÈGLEMENT DE zoNAGE NUMÉRo 2022-1oog
a) Pour l'étude d'un permis de lotissement visant un immeuble inscrit

dans une zone exclusive du groupe d'usage Habitation
44S le 1 000m' de
terrain

215 $

b) Pour l'étude d'un permis visant la construction d'un bâtiment
principal du groupe d'usage Hâbitâtion

260 $ par
logement

570 $

5$du1000$de
travaux

Coût maximal
60 000 $

105 $

d) Pour l'étude d'un certificat d'autorisation visânt la construction, la
transformation ou le déplacement d'une construction accessoire ou
d'un bâtiment accessoire permanenl ou temporaire, autre qu'un
abri d'automobile ou un tambour, lorsqu'accessoire à un usage du
groupe Habitation

2Sdu'l 000 $ de
travaux

80$

e) Pour l'êtude d'un certificat d'autorisation l'aménagement ou la
transformation d'un espace de stationnement, d'une allée, d'un
chemin ou d'un ponceau accessoire à un usage du groupe
Habitation

2$dul000Sde
travaux

80$

0 Pour l'étude d'un certificât d'autorisation visant l'asphaltage ou le
resurfaÇage de l'asphalte, l'installation ou la transformâtion de
pavés accessoire à un usage du groupe Habitation

2$du1000Sde
travaux

80$

g) Pour l'étude d'une demande de certificat d'autorisation de démolir
d'un bâtiment abritant un usage du groupe Habitation

Vivre au coeur

/'otn yrn/ jn/i,rt
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c) Pour l'étude d'un permis visant la transformation ou le
déplacement d'un bâtiment principal du groupe d'usage Habitation

170 $



Ville de VILLE DE MERCIER
RÈGLEMENT DE TARIFIcATIoN n" 2013.906.16

ANNEXE A4Mercier
h) Pour l'étude d'une demande de certificat d'autorisation de démolir

un bâtiment accessoire d'un usage du groupe Habitation
0$

i) Pour l'étude d'une autorisation de démolir visée par le Comité de
démolition pour un bâtiment d'un usage du groupe Habitâtion

1000 $

j) Pour un avis public relatlf à une autorisation de démolir un
bâtiment d'un usage du groupe Habitation et visé par le Comité
de démolition

1326$

k) Pour l'étude d'un PllA visant un bâtiment du groupe d'usage
Habitation

100 $ par
logement ou par
bâtiment
accessoire

100 s

l) Pour l'étude d'un PllA visant une enseigne, une affiche ou un
aménagement paysager accessoire à un immeuble du groupe
d'usage Habitâtion

120 S

m) Pour l'étude d'une demande de dérogâtion mineure visant un
immeuble du groupe d'usâge Habitation

700 $

n) Pour l'avis public d'une dérogation mineure visant un immeuble
du groupe d'usage Habitation

375 S

Mvre au coeur
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5.4 FRAIS D'ÉTUDE POUR UN USAGE COMMERCE, MIXTE, MULTIPLE, INDUSTRIE, COMMUNAUTAIRE OU AGRICOLE DU RÈGLEMENT DE
ZONAGE NUMÉRO 2022.1009
a) Pour l'étude d'un permis de lotissement visant un immeuble inscrit

dans une zone où un groupe d'usage Commerce, Mixte, Multiple,
lndustrie, Communautaire ou Agricole est autorisé

44S|e1000m'
de terrain

440 $

b) Pour l'étude d'un pêrmis visant la construction d'un bâtiment
principal du groupe d'usage Commerce, Mixte, Multiple, lndustrie,
Communautaire ou Agricole

7Sdu1000$de
travaux

3390$

c) Pour l'étude d'un permis visanl une transformation ou le
déplacement d'un bâtiment principal du groupe d'usage
Commerce, Mixte, Multiple, lndustrie, Communautaire ou Agricole

12 $ du 1000 $ de
travaux

Coût maximal
60 000 $

600 s

d) Pour l'étude d'un certificat d'autorisation visant la construction, la
transformation ou le déplacement d'une construction accessoire
ou d'un bâtiment accessoire permanent ou temporaire, autre
qu'un abri d'automobile ou un tambour, lorsqu'accessoire à un
usage du groupe Commerce, Mixte, Multiple, lndustrie,
Communautaire ou Aqricole

6$du1000$de
travaux

240 $

e) Pour l'étude d'un certificat d'autorisation l'aménagement ou la
transformation d'un espace de stationnement, d'une allée, d'un
chemin ou d'un ponceau accessoire à un usage du groupe du
groupe Commerce, Mixte, iilultiple, lndustrie, Communautâire ou
Agricole

6$du1000$de
travaux

240 $

6$du1000Sde
travaux

240 $

g) Pour l'étude d'un certificât d'âutorisation d'usage pour un nouvel
usage autre qu'un usage principal du groupe Habitation, incluant
un usage additionnel autorisé dans un usage principal du groupe
Habitation et une résidence pour personne âgées et une
résidence

200 $

Ville de VILLE DE MERCIER
RÈGLEMENT DE TARIFICATION N" 20,I3-906-16

ANNEXE 4.4Mercier

t5

f) Pour l'étude d'un certificat d'autorisation visant l'asphaltage ou le
resurfaçâge de l'asphalte, l'installation ou la transformation de
pavés accessoire à un usage du groupe Commerce, Mixte,
Multiple, lndustrie, Communautaire ou Agricole

vivre au coeur f
t'w X,;!lt,/i,/iza



Ville de

Mercier
h) Pour l'étude d'une demande de certificat d'autorisation de démolir

d'un bâtiment abritant un usage du groupe Commerce, Mixte,
Multiple, lndustrie, Communautaire ou Agricole

235 $

i) Pour l'étude d'une demande de certificat d'autorisation de démolir
un bâtiment accessoire d'un usage du groupe Commerce, Mixte,
Multiple, lndustrie, Communautaire ou Agricole

j) Pour l'étude d'une autorisation de démolir visée par le Comité de
démolition pour un bâtiment d'un usage du groupe Commerce,
Mixte, Multiple, lndustrie, Communautaire ou Agricole

1000 $

k) Pour un avis public relatif à une autorisation de démolir un
bâtiment d'un usage du groupe Commerce, Mixte, Multiple,
lndustrie, Communautaire ou Agricole et visé par le Comité de
démolition

1326$

l) Pour l'étude d'un PllA visant un bâtiment d'un usage du groupe
Commerce, Mixte, Multiple, lndustrie, Communautaire ou Agricole

100$du1000$
de travaux

300 s

m) Pour l'étude d'un PllA visant une enseigne, une affiche ou un
aménagement paysagé pour un usage du groupe Commerce,
Mixte, Multiple, lndustrie, Communautaire ou Agricole

120 $

n) Pour l'étude d'une demande de dérogation mineure visant
immeuble d'un usage du groupe Commerce, Mixte, Multiple,
lndustrie, Communautaire ou Agricole

830 $

o) Pour I'avis public d'une dérogation mineure visant un immeuble
d'un usage du groupe Commerce, Mixte, Multiple, lndustrie,
Communautaire ou Agricole

375 $

Vivre au coeur
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Ville de VILLE DE MERCIER
RÈGLEMENT DE TARIFICATION N. 2013-906.16

ANNEXE A-4Mercier

Vivre au coeur

5.5 FRAIS o,ÉTuoe PoUR ToUS LES USAGES DU RÈGLEMENT DE zoNAGE NUMÉRo 2022-1009
es$a) Pour l'étude d'un permis d'installation d'une piscine creusée

b) Pour l'étude d'un permis d'installation d'une piscine hors terre 55$

c) Pour l'étude d'un permis d'installation d'un spa

25$d) Pour l'étude d'un permis visant le démantèlement d'une piscine
ou d'un spa (Règlement sur les permis et certificats à modifie0

e) Pour l'étude d'une demande de permis visant une installation
septique

70s

0 Pour l'étude d'une demande de permis visant un puits 35$

Pour l'étude d'une dêmânde d'un certificat d'autorisation visant
une excavation de sol, un déblai ou un remblai

s) 110 $

17
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Ville de VILLE DE MERCIER
RÈGLEMENT DE TARIFIcATIoN n. 2013-906-16

ANNEXE A4

Vivre au coeur

h) Pour l'étude d'une demande de certificat d'autorisation visant
l'abattage d'un ou plusieurs arbres

i) Pour l'étude d'une demande de certificat d'autorisation d'affichage
ou d'enseigne permanente

34$lem'2 r3s s

j) Pour l'étude d'une demande de certificat d'autorisation d'affichage
ou d'enseigne temporaire, lncluant le certificat d'autorisation de
l'usage temporaire qu'il annonce.

105 $

k) Pour l'étude d'une demande visant la modification d'un règlement
de zonage, de lotissement ou de construction

3 100 $

l) Pour l'avis public d'une demande visant la modification d'un
règlement de zonage, de lotissement ou de construction,
remboursable si aucun avis de motion n'est donné

1326$

m) Pour l'étude d'une demande d'autorisalion d'un projêt particulier
de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble
(PPCMOI) visant une occupation d'un immeuble

2140$

Pour l'étude d'une demande d'autorisâtion d'un projet particulaer
de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble
(PPCMOI) visant la construction ou de modification d'un bâtiment
d'une superficie de plancher égale ou inférieure à 500 m'?

n) 2670$

o) Pour l'étude d'une demande d'autorisation d'un projet particulier
de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble
(PPCMOI) visant la construction ou de modification d'un bâtiment
d'une superficie de plancher 501 m'à 4 999 m'

5345$

p) Pour l'étude d'une demande d'autorisâtion d'un projet particulier
de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble
(PPCMOI) visant lâ construction ou de modification d'un bâtiment
d'une superficie de plancher 5 000 m'à 9 999 m'

9600$

l8
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VILLE DE MERCIER

nÈclemerur DE TAR|FtcATtoN n" 2013-906-16
ANNEXE A-4

q) Pour l'étude d'une demande d'autorisation d'un projet particulier
de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble
(PPCMOI) visant la construction ou de modification d'un bâtiment
d'une superficie de plancher 10 000 m'à 49 999 m'

17100$

r) Pour l'étude d'une demande d'autorisation d'un projet particulier
de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble
(PPCMOI) visant la construction ou de modification d'un bâtiment
d'unê superficie de plancher supérieure à 49 9999 m'?

26 700 $

s) Pour l'étude d'une demande d'aulorisation d'un projet particulier
de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble
(PPCMOI) visant I'installation ou la transformataon d'un affichage
ou d'une enseigne

2140 $

t) Pour l'étude d'une demande d'autorisation d'un projet particulier
de construction, de modafacation ou d'occupation d'un immeuble
(PPCMOI) visant I'installation ou la transformation d'une antenne

2140S

u) Pour l'étude d'une demande visant la modification d'une
résolution d'un PPCMOI

Les frais en vigueur pour l'étude d'un tel
nouveau projet.

v) Pour l'avis public d'une demande visant un PPCMOI,
remboursable si aucune résolution favorable n'est adoptée

1326S

w) Pour l'étude d'un certificat d'autorisation visant le déplacement
d'un bâtiment sur une voie publique d'un bâtiment

500 $

x) Pour l'utilisation du domaine public 10 $

y) Pour faire la recherche de plans 0$

19
Vivre au coeur
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nÈeleuetr DE TARIFtcATtoN n. 20't3-906-16
ANNEXE A4

z) Pour une lettre d'attestation, historique, d'un droits acquis d'un
immeuble

250 $

aa) our le renouvellement d'un permis ou d'un certificat Les frais en vigueur pour l'étude d'un tel
nouveau projet.

bb) Pour la vidange d'une fosse septique Coût net facturé par la IVIRC

Vivre au coeur
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Ville de VILLE DE MERCIER
RÈGLEMENT DE TARIFICATION N. 2013-906.16

ANNEXE 4.4Mercier

Vivre âu coeur
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DIRECTION DES LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE - ADMINISTRATION6.1

6.1.1 CARTE-LOISIRS

a) Carte individuelle pour 1 an

- Résidents

- Non-résidents

GRAÏUIT

65$

b) Remplacement d'une carte-loisirs perdue 10 $

01 .234 .7 3 .200

6.1.2 SERVICE DE PHOTOCOPIES AUX ORGANISMES RECONNUS PAR LA VILLE

GRATUIT 01.234.10.400

21

DESCRIPTION

Eil IUATIÈRE D'AcrMTÊs DE Lorsns onerurlsÉes ET DtspEr{sÉEs pAR LA vtLLE, st Nox AlrrREtExr pRfuu, uN RÀBAs DE i0 % s'Appueue poun ut t'
Et{FAilT ET uN RÂBAs DE 20_ % pouR uN sE Er{FANr-Er survAilT D'uNE tÊtE FAnTLLE DEilEURANT suR LE TERRtTotRE DE LA vtLLE DE tERctER. ET
CE POUR UNE rÊTE AcTlvITÉ À UNTÉHEUR D'Uxe rÊre sesgo}l.

POSTEREMARQUE

NOTE:

Exor{ÉRÉEN SUS

6. DIRECÎON DES LOISIRS, CULTURE ET VIE COITMUNAUTAIRE

TÆ(ES
TARIF

Tarification applicable par organisme reconnu :

- 2 000 copies et moins / annèe



VILLE DE MERCIER
RÈGLEMENT DE TARIFICATIoN n. 2013.906.16

ANNEXE 4.4

DIRECTION DES LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE - ACTIVITÉS6.2
6.2.1 PROGRAMMATION SPORTIVE

a) Patin libre

Résident et détenteur carte-loisirs

Non-résident '17 âns et -
Non-résident '18 ans et plus

GRATUIT

3$
5S

0'1.234.72.107

6.2.2 PROGRAMMATIONESTIVALE

Camp Tornade régulier 5 jours (Sortie incluse)
et Semaine Plus 5 jours (sans sortie)

1"' enfant 101 $

2e enfant 90.90 $

. 3" enfant et suivant 80.80 $

Critères de variation de tarifs- rabais familial
de 10 % pour 2e enfant et

20 % pour le 3" enfant et suivant

service de oarde 100% paveurs
d'une même famille, sauf spécialités et

01.234.75.110

Camp Tornadê régulier 5 jours (Sans sorries)

1"' enfant 73$

2" enfant 65.70 $

3e enfant et suivant 58.40 $

Câmp Tornade - spécialités par enfant 140 $ à 180 $

Camp Tornade service de garde 5 jours 46$

10 S par demiheure

01.234.75.110

Vivre au coeur

A t*.1
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Ville de

Mercier

DESCRIPTION TAXESTARIF REMARQUE POSTE

- Frâis de retard - Service de garde

Critères de variation de tarifs- rabais familial
de '10 % pour 2' enfant et

20 % pour le 3" enfant et suivant
d'une même famille, sauf soécialités.

service de qarde 100% oaveurs

tl
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RÈGLEMENT DE TARIFICATION N. 2013.906-16

ANNEXE A4Mercier

Vivre au coeurr*{i'*"

6.2.3 PROGRAMMATION DE LOISIRS SESSION AUTOMNE, HIVER ET PRINTEMPS (SUITE)

a) Activité ponctuelle (une seule occurrence)

Atelier culturelle - 120 min
6000$

Atelier culinaire - '120 min
60.00 $

Atelier dégustation (mixologie, vin, etc.) - 120 min
35.00 $

Journée pédagogique - 120 min
a

Conférence/spectacle - 90 min q
Atelier ludique (ânimâtions/jeux)

a
Cours spécialisé Ex: gardien avertis)

55.00 $

Atelier sportive o

01-234-73-121

b) Activité culturelle récurrente (4 semaines)

Cours de langues - Jeunes - 90 min 3900$

Cours de langues - Adultes - 90 min 42.00 $

Cours de langues - Adultes - 120 min 48.00 s

Cours d'art - 60 min (Matériel fournis) 46.00 s

Cours d'art - 90 min (Matériel fournis) 69.00 s

01-234-73-121

1.7

DESCRIPTION
TÆ(ES

REMARQUETARIF
I I

ExoNÉRÉITNCLUSES
POSTE



Ville de VILLE DE MERCIER
RÈGLEMENT DE TARIFICATION N. 20.I3.906-16

ANNEXE A4Mercier

Vivre au coeur

6,2.3 PROGRAMMATION DE LOISIRS SESSION AUTOMNE, HIVER ET PRINTEMPS (SUITEJ

c) Activité culturelle récurrente (8 semaines)

Atelier culturelle - 120 min
60.00 $

Atelier culinaire - 120 min
60.00 $

Atelier dégustation (mixologie, vin, etc.) - 120 min
35.00 $

Journée pédagogique - 120 min
o

Conférence/spectacle - 90 min
@

Atelier ludique (a n imation s/jeux)
@

Cours spécialisé Ex: gardien avertis)
55.00 $

Atelier sportive
@

01-234-73-121

d) Activité culturelle récurrente (4 semaines)

Cours de langues - Jeunes - 90 min 78.00 $

Cours de langues - Adultes - 90 min 84.00 $

Cours de langues - Adultes - 120 min 95.00 s

Cours d'art - 60 min (Matériel fournis) 92.00 $

Cours d'art - 90 min (Matériel fournis) 138.00 $

01-234-73-121

24
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POSTE



Ville de VILLE DE MERCIER
RÈGLEMENT DE TARIFIGATION N" 2013.906.16

ANNEXE A4Mercier

Mvre au coeur

/','ta 
r7,, 

tn/ tr t,,/i tt.l

3»

6.2.3 PROGRAMMATION DE LOISIRS SESSION AUTOMNE, HIVER ET PRINTEMPS (SUITE)

e) Activité culturelle récurrente (10 semaines)

Cours de langues - Jeunes - 90 min 98.00 s

Cours de langues - Adultes - 90 min 105.00 $

Cours de langues - Adultes - 120 min 1 19.00 $

Cours d'art - 60 min (Matériel fournis) 1 15.00 $

Cours d'art - 90 min (Matériel fournis) 173.00 S

01-234-73-121

i) Activité sportive récurrenle avec instructeur (4 semaines)

Sportbâll - 60 min 63.00 $

Cours de 60 min 36.00 $

Cours de 90 min 54.00 s

g) Activité sportive récurrente avec instructeur (8 semaines)

Sportball - 60 min 125.00 $

Cours de 60 min 72.00 $

Cours de 90 min 95.00 $

01-234-73-121

25

DESCRIPTION

01-234-73-121
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ANNEXE A4Mercier

Vivre au coeur
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6.2.3 PROGRAMMATION DE LOISIRS SESSION AUTOMNE, HIVER ET PRINTEMPS (SUITE)

h) Activité sportive récurrente avec instructeur ('10 semaines)

Sportball - 60 min 156.00 $

Cours de 60 min 90.00 $

Cours de 90 min 119.00 $

01-234-73-121

i) Activité sportive récurrente (libre)

Sport libre (ex: Badminton) (4 semaines) 63.00 $

Sport libre (ex: Badminton) (8 semaines) 125 00 $

Sport libre (ex: Badminton) (10 semaines) 156.00 $

01-234-73-121

i) Cours spécialisé avec récurrence (4 semaines)

Cours sporlif - 60 minutes 80.00 s

Cours sportif - 90 minutes 120.00 $

Cours d'art - 90 minutes 150 00 $

Cours d'art - 120 minutes 200.00 $

01-234-73-121

k) Cours spécialisé avec récurrence (8 semaines)

Cours sportif - 60 minutes '160.00 $

Cours sportif - 90 minutes 240.00 s

Cours d'art - 90 minutes 300.00 $

Cours d'art - 120 minutes 400.00 $

01-234-73-121

26
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Ville de VILLE DE MERCIER
RÈGLEMENT DE TARIFICATION N" 2013.906.16

ANNEXE A4Mercier

6.2.3 PROGRAMMATION DE LOISIRS SESSION AUTOMNE, HIVER ET PRINTEMPS (SUITEJ

l) Cours spécialisé avec récurrence (10 semaines)

Cours sportif - 60 minutes 200.00 s

Cours sportif - 90 minutes 300.00 s

Cours d'art - 90 minutes 375 00 $

01-234-73-121

Mvre au coeur
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DIRECTION DES LOISIRS, CULTURE ET vIE coMMUNAUTARE - LocATIoN DE LocAUx ET DE TERRAINS SPoRTIFS ET PRÊTS D'ÉQUIPEMENTS6.3

6.3.1 TERRAINS SPORTIFS

PARC Activités de la Ville de Mercier GRATU IT

Résident non-éclairé 20 S / heure

Résident éclairé 30 $ / heure

Résident - Événements spéciaux (12 heures non,éclairées et 4 h éclairées) 300 $ / journée

Non-Résident non-éclairé 30 S / heure

Non-Résident éclairé 50 $ / heure

Non-Résident Événements spéciaux (12 heures non,éclairées et 4 h éctairées) 500 $ / journée

Entreprise territoire non-éclairé 20 $ / heure

Entreprise territoire éclairé 30 $ / heure

300 $ / journée

Entreprise hors territoire non-éclairé 30 S / heure

Entreprise hors terratoire éclairé 50 $ / heure

r
-ooo
Go
ogrt,
o.:
J-

Entreprise hors territoire Événements spéciaux 1't2 treures non-éclairées et 4 h éctairées) 500 $ / journée

01.234.72.104

Vivre au coeur
28
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TÆ(ES
DESCRIPTION TARIF

INCLUSES EN SUS ExoNÉRÊ
POSTE

Entreprise territoire Événements spéciaux ('!2 heures non-éctairées et 4 h éctairées)
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Vivre au coeur
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6.3.I TERRAINS SPORTIFS

Organismes accrédités territoire eclairé GRATUIT

Organismes accrédités territoire éclairé Événements spéciaux 1t2 neures non-
éclâirées el4 h éclairées)

CRATUIT

Organismes accrédités hors territoire non-éclairé 20 S / heure

Organismes accrédités hors terriloire éclairé 30 $ / heure

Organismes accrédités hors territoire éclairé Événements spéciaux ir2 heures
nonéclâirées et 4 h éclairées)

2.9

)ù

DESCRIPTION
TÆ(E

sTARIF POSTE

I nclus=sl EN sus I exoÉnÉ I

Organismes accrédités territoire non-éclairé GRATUIT
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300 $ / journée



Ville de VILLE DE MERCIER
RÈGLEMENT DE TARIFICATIoN n. 2013.906.16

ANNEXE 4.4Mercier

6.3.1 TERRAINS SPORTIFS

PARC Activités de la Ville de Mercier GRATUIT

Résident non-éclairé 15 $ / heure

Résident éclâiré 25 S / heure

Résident - Événements spéciaux itz neures non-éclairées et 4 h éctâirées) 250 S / journée

Non-Résident non-éclairé 25 S / heure

Non-Résident éclairé 45 S / heure

Non-Résident Événements spéciâux (12 hêures non-écrairèes et 4 h éctâirées) 400 $ / journée

Entreprise territoire non-éclairé 15 $ /heure

Enùeprise territoire éclairé 25S / heure

Entreprise territoire Événements spéciaux (12 heures non-êctairées el4 h éctairées) 250 S / journée

Entreprise hors territoire non-éclairé 25 $ / heure

Entreprise hors territoire éclairé 45 $ / heure

EntrepriSe hors territoire Événements spéciaux 1tz rreures nonéctairées et 4 h éclairées) 400 $ / journée

Organismes accrédités territoire non-éclairé GRATUIT
Organismes accrédités territoire éclaire GRATUIT

Organismes accrédités territoire éclairé Evénemenls spéciaux 1t2 neures non,éctairées et
4 h éclairées) GRATUIT

Organismes accrédités hors territoire non-éclairé 15 $ / heure

Organismes accrédités hors territoire éclairé

=Gtt
oo
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vénements spéciaux 112 heures non-Organrsmes accrèdites hors terntorre éclaire Ë
éclairées et 4 h éclairées) 250 § / journée

01.234.72.104

30

DESCRIPTION
TÆ(ES

TARIF
I

POSTE

25 $ / heure
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Vivre au coeur
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Ville de VILLE DE MERCIER
RÈGLEMENT DE TARIFIGATIoN n. 2013.906.,t6

ANNEXE 4.4Mercier

6.3.1 TERRAINS SPORTIFS

PARC Activités de la Ville de Mercier GRATUIT

Résident non-éclairé 15 $ / heure

Résident éclairé 25 $ / heure

Résident - Événements spéciâux (12 heures non-éclairées et 4 h éclairées) 250 $ / journée

Non-Résident non-éclairé 25 $ / heure

Non-Résident éclairé 45 $ / heure
Non-Résident Événements spéciaux (12 heures non-éclairées et 4 h éclairées) 400 S / lournée

Entreprise territoire non-éclairé 15 S / heure

Entreprise terrjtoire éclairé 25 S / heure

Entreprise territoire Événements spéciaux ('12 heures non-éclairées et 4 h éclairées) 250 S / journée

Entreprise hors territoire non-éclairé 25 $ / heure

Entreprise hors territoire éclairé 45 $ / heure

Entreprise hors territoire Événements spéciaux (12 heures non-éclaarées et 4 h
éclairées)

400 $ / lournée

Organismes accrédités territoire non-éclairé GRATUIT

Organismes accrédités territoire éclairé GRATU IT

Organismes accrédités territoire éclairé Evénements spéciaux ir2 ner-rres non éctâirées er
4 h éclairées) GRATUIT

Organismes accrédités hors territoire non-éclairé 15 S / heure

Organismes accrédités hors territoire éclâiré 25 $ / heure

=(!
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Organismes accrédités hors territoire éclairé Evénements spéciaux (12 heures non-
êclairées et 4 h éclâirées) 250 $ / journée

01.234.72.104

Mvre au coeur
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TÆ(ES
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I INCLUSE§ I EN SUS ExoNÉRÉ
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6.3.1 TERRAINS SPORTIFS

PARC Activités de la Ville de Mercier GRAÎUIT

Résident non-éclair 20 $ / heure

Résident éclairé 30 S / heure

Résident - Événements spéciâux (12 heures non-éclairées et 4 h éclairées) 300S/Journée

Non-Résident non-éclairé 30 $ / heure

Non-Résident éclairé 50 S / heure

Non-Résident Événements spéciaux (12 heures non-éclairées et 4 h éclairées) 500 $ /journée

Entreprise territoirê non-éclairé 20 $ / heure

Entreprise territoire éclairé 30 $ / heure

Entreprise territoire Événements spéciaux (12 heures non-éclairées et 4 h éclairées) 300 S / journée

Entreprise hors territoire non-éclairé 30 $ / heure

Entreprise hors territoire éclairé 50 S / heure

Entreprise hors territorre Evénements spéciaux (12 heures non-éclairées et 4 h
éclairées) 500 S / journée

Organismes âccrédités territoirê non-éclairé GRATUIT

Organismes accrédités terriioire éclairé GRATUIT

Organismes accrédités territoire éclairé Événements spéciaux 1t2 neures non éctairées el 4 h éctâirées) GRATUIT

Organismes accrédités hors territoire non-éclairé 20 $ / heure

Organismes accrédités hors territoire éclairé 30 $ / heure

g
o
tr
o
o
o

=,
E
o
'ô
tr
t§
.L
o
Ë
TL

t,
tr
o
E
r§
É.

Organismes accrédités hors territoire éclairé Evénements spéciaux 1tz neures non-écrairées el4 h

éclairées) 300 $ / journée
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TÆ(ES

POSTE
EXO ÉRÉ

01.234.72.104
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Ville de VILLE DE MERCIER
RÈGLEMENT DE TARIFICATIoN n" 2013.906-16

ANNEXE 4.4Mercier

6.3.1 TERRAINS SPORTIFS

Activités de la Ville de Mercier GRATUIT

Résident non-éclairé 20 S / heure

Résident éclairé 30 $ / heure

Rêsident - Événements spéciaux 1t2 heures non-éctairéês et 4 h éctairées)

Non-Résident non-éclairé 30 $ / heure

Non-Résident éclairé 50 $ / heure

Non-Résident Événements spéciaux 112 treures non-éclairées et 4 h éclairéês) 500 $ / journée

Entreprise territoire non-éclairé 20 $ / heure

Entreprise territoire éclairé 30 $ / heure

Entreprise territoire Événements spéciaux (12 heures non-éclairèes et 4 h éctâiréês) 300 $ i journée

Entreprise hors territoire non-éclairé 30 $ / heure

Entreprise hors territoire éclairé 50 $ / heure

Entreprise hors territoire Événements spéciaux (i2 heurês non-éctairées et 4 h éctairées) 500 $ / journée

Organismes accrédités territoire non-éclairé CRATUIT

Orgânismes accrédités terratoire éclairé CRATUIT

Organismes accrédités territoire éclairé Événements spéciaux 1r2 heures non-éctârées et
4 h éclairées) CRATUIT

Organismes accrédités hors territoire non-éclairé 20 $ / heure

Organismes accrédités hors territoire éclairé 30 $ / heure
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Organismes accrédités hors territoire éclairé Ëvénements spéciaux 112 heures non-
êclairées el4 h éclairées) 300 $ / journée

01.234.72.104
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TARIF POSTE
TÆ(ES

PARC

300 $ /journée
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Ville de

Mercier
VILLE DE MERCIER

nÈelenltenr DE TAR|FtcATloN n. 2013-906-16
ANNEXE A4

3.1 TERRAINSSPORTIFS
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Résident 15 $ / heure/terrain

Résident - Événements spéciaux 112 neures non-éctairées) 140$/journée/terrain

25$/heure/terrain

Non-Résident Événements spéciaux (12 heures non-éctairées)

Entreprise territoire 15S/heure/terrain

Entreprise territoire Événements spêciaux 1tz neures non-écrairées) 140 $ /journée / terrain

Entreprise hors territoire 25$/heure/terrain

Entreprise hors territoire Événements spéciaux (12 heures non-écrâirées) 260 $ /journée / tenain

Organismes accrédités territoire GRATUIT

Organismes accrédités têrritoire Événements spéciaux (12 heures non-éctairées) GRATUIT

Organismes accrédités hors territoire 15 $ / heure/terrain

Organismes accrédités hors territoire Événements spéciaux (12 heures nonécrairées)

01 234 72 'tO4

140 $/ journée/terrain

Vivre au coeur
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TÆ(ES
DESCRIPTION TARIF

ll'ICLUSES E SUS ExoNÉRÉ

POSTE

Non-Résident

260 $ /journée / terrain



Ville de VILLE DE MERCIER
RÈGLEMENT DE TARIFICATION N. 2013-906.16

ANNEXE A{Mercier
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+ Le montant entre parenthèses représente la valeur du service

6.3,2 LOCAUX MUNICIPAUX

Résident 30 $/h
Résident Bloc 12 h 300 $

Organisme accrédité territoire Graruit (30 s/h $)-

Organisme accrédité territoire Bloc 12 h Gratuit (300 $ )-

Organisme accrédité hors territoire 30 s/h

Organisme accrédité hors territoire Bloc 12 h 340 300 $

Organisme non accrédité territoire 30 $/h

Organisme non accrédité territoire Bloc 12 h 300 $

Organisme non accrédité hors territoire 40 $/h

Organisme non accrédité hors terriloire Bloc 12 h 400 $

Ville Gratuit (30 S/h S)-

Ville Bloc 12 h

Vivre au coeur
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DESCRIPTION TÆ(ES POSTETARIF
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Gratuit (300 $).

01.234.72.101



Ville de

Mercier
VILLE DE MERCIER

RÈclemeHt DE TARIFtcATtoN n. 2013-906-16
ANNEXE 4.4

6.3.2 LOCAUX MUNICIPAUX

Résident 10 $/h
Résident Bloc 12 h 100 $
Organisme accrédité territoire Gratuit (10 $ / h) .

Organisme accrédité territoire Bloc 12 h Gratuit (100 $) .

Organisme accrédité hors territoire 10 $/h

Organisme accrédité hors territoire Bloc 12 h 100 $

Organisme non accrédité territoire 10 $ / h

Organisme non accrédité territoire Bloc 12 h 100 $

Organisme non accrédité hors territoire 20$/h

Organisme non accrédité hors territoire Bloc 12 h 200 $

ÿille Gratuit (10 $/h $) .
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o
ÿille Bloc 12 h Gratuit (100 s) -

01 234 72 101

+ Le montant entre parenthèses représente la valeur du service

36
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DESCRIPTION TARIF TÆ(ES POSTE
INCLUSES EN SUS ExoNÉRÉ



Ville de VILLE DE MERCIER
RÈGLEMENT DE TARIFICATION N" 2013-906.16

ANNEXE 4.4Mercier
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6.3.2 LOCAUX MUNICIPAUX

Résident 20$/h
Résident Bloc 12 h 200 $
Organisme accrédité territoire Gratuit (20 $ / h) .

Organisme accrédité territoire Bloc 12 h

Organisme accrédité hors territoire 20 $ih

Organisme accrédité hors territoire Bloc '12 h 200 $

Orgânisme non accrédité territoire 20 $/h

Organisme non accrédité territoire Bloc '12 h 200 $

Organisme non accrédité hors territoire 30 $/h

Organisme non accrédité hors territoire Bloc 12 h 300 $

Ville Gratuit (20 $/h) .

Ville Bloc 12 h Gratuit (200 S) 
.

01.234.72.101

37

t,'/irt

DESCRIPTION TARIF I rÆ(ES 
Iffi POSTE

Grâtuit



Ville de VILLE DE MERCIER
RÈGLEMENT DE TARIFICATION N" 2013.906-16

ANNEXE A4Mercier

* Le montant entre parcnthèscs rcprésente la valeur du scrvicc
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6.3.2 LOCAUX MUNICIPAUX

Résident 10 $/h

01.234.72.101

Résident Bloc 12 h 100 s
Organisme accrédité territoire Gratuir (10 s / h) '
Organisme accrédité territoire Bloc 12 h Gratuit (100 $)'
Organisme accrédité hors territoire 10 $ / h

Organisme accrédité hors territoire Bloc 12 h 100 s

Organisme non accrédité territoire 10 $ / h

Organisme non accrédité territoire Bloc 12 h 100 $

Organisme non accrédité hors territoire 20$/h

Organisme non accrédité hors territoire Bloc 12 h 200 $

Ville Gratuit (10 S / h) -

Ville Bloc 12 h Gratuit ( 100 $) -

38
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DESCRIPTION TARIF TÆ(ES POSTE
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Ville de VILLE DE MERCIER
RÈGLEMENT DE TARIFICATIoN n" 2013-906.16

ANNEXE A4Mercier

6.3.3 LOCÀUX SCOLAIRES- ECOLES PR]A4A]RES ET SECONDAIRES

Résidents de Ville de lvlercier et organismes adultes accrédités 22 10 $ / heureGYMNASE
École srJosEPH

GRATUIT

01.234.72.102

Résidents de Ville de Mercier et organismes adultes accrédités 25.65 S / heureGYMNASE
École BoNNtER

Organismes accrédités/Jeunes 17 ans et moins GRATUIT

01.234.72.102

Résidents de Ville de Mercier et organismes adultes âccrédités
Gymnase simplê

2830$/heure

Résidents de Ville de Mercier et organismes adultes accrédités
Gymnase double

40 $ / heure

GYMNASE
École sr-
neruÉ

Organismes accrédités/Jeunes 17 ans et moins GRATUIT

01.234.72.102

Résidents de Ville de Mercier et organismes adultes accrédités 17.70 S / heureGYMNASE
École oes
BONS. VENTS

Organismes accrédités/Jeunês '17 ans et moins GRATUIT

01.234.72.',t02
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Organismes accrédités/Jêunes 17 ans et moins



Ville de VILLE DE MERCIER
RÈGLEMENT DE TARIFICATION n. 20,t3.906.16

ANNEXE 4.4Mercier

6.4

b) Frais de retard

Retard pour le retour d'un document

0,25 $/ jour/ livre
Frais maximum avant perte de privilège par

abonné: 10$

Retard pour le retour d'un document
- Jeux de sociétés Frais maximum avant perte de privilège par

abonné: 10$

01 .234.7 1 .105

c) Demande de prèt entre bibliothèque non réclamé

- Adultes

- Jeunes

5$

nla 01.234.71.110

.10
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DESCRIPTION TARIF TÆ(ES

INCLUSES EN SUS ExoNÉRÉ

POSTE

DIRECTION OES LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE . DIVISION DES BIBLIOTHÈQUES

- Livre, Livre sonore
- Disques compacts et DVD
- Périod ique

1,00$/,our/jeu



Ville de

Mercier
VILLE DE MERCIER

nÈeLEmeNt DE TAR|FtcATtoN n. 2013-906.16
ANNEXE 4..4

6.4 DIRECTION DES LoISIRS, cULTURE ET VIE coMMUNAUTAIRE - DIVISIoN DES BIBLIoTHÈoues

d) Frais pour bris ou perte

Frais pour un document ou un équipement
perdu, mutilé ou endommagé nécessitant un
remplacement:

Coût du livre à
l'achat

+ frais de reliure
(si appl.) + frais admin.

- Revue
Coût de lâ revue

à l'achat
+ frais admin.

- Disques compacts et DVD
Coût à l'achat

+ frais d'administration

- Jeux de sociétés

Coût de
remplacement
de la pièce à

l'âchat
+ frais d'administration

- Jeux de sociétés

Frais pour tout document endommâgé nécessitant
une nouvelle reliure 10 S /document

01.234.71.1',t)

Frais d'administration 5ü 01 -234-7 1 -1 1 0

Prêt en bibliothèque
Frais déterminés par la
bibliothèque prêteuse +

frais d'administration
01 -234-7 1-1 10

Vivre âu coeur
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DESCRIPTION I raxes I

I rxcuuses I er sus I exoxene I

POSTETARIF REMARQUE

Livre

Coût du jeu à
l'achat

+ frais d'administrâtion

[---T-----



6.4 DIRECTION DES LOISIRS, CULTURE ET VIE CoMMUNAUTAIRE . DIVISIoN DES BIBLIoTHÈoues

e) lmpressions

- Copies en noir et blanc 0,20 g /page

0 Photocopies

- Copies en noir et blanc 0,20 $ /page 01 .234.71 .109

g) Vente de livres

Româns adulte - documentaires -
albums - BD
Romans jeunesses - documentaires -
albums - BD
Beaux livres - dictionnaire
Magâzines
Encyclopédies (boîte)
DVD _ CD
Livre - Présence d'autrefois
Livre - Les rues de ma ville
Livre - La petite histoire des loisirs de
Saint-Philomène à Mercier
Livre - Livre des maisons (pour ne
jamais oublie0
Livre - Quand ma ville était un village
Livre - Ces gens qui ont bâti ma ville
Livre - Des histoires de famille

zb
tù
5$

0,25 $
10 $
2$
40$
20$
1s$
5$
20s
20$
40$

(TPS seulement) 01.234.71.102

I

Vivre au coeur
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DESCRIPTION TARIF TAXES REMARQUE POSTE

lnrcluses I ersus lrxontnÉ

01.234.7',t.108
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Ville de

Mercier
VILLE DE MERCIER

nÈclenrtexr DE TARIFtcATtoN n" 20't3-906-16
ANNEXE A-4

6.5 rÊre ruartoltale

a) Bracelets 01 .234.7 4.102

b) Coupons bleus- 25$ 01.234.74.102

c) Coupons blancs- 1$ 01.234.74.102

s selon les modalités suivantes: Bière = 5 coupons blancs; Bière paquet de 6 = 1 coupons bleu; Alcool fort = 6 coupons blancs;
Boisson gazeuse = 3 coupons blancs; Jus = 2 coupon blanc; Bouteilled'eau=3couponsblancs; Croustilles = 2 coupon blanc; Bonbons = 2 coupon blanci Sacde
grillades=5couponsblancs; Sandwich de grillades = 5 coupons blancs; Hot-dog=2couponsblancs; Barbe à papa = 3 coupons blancs; Colliers lumineux = 4 coupons
blancs.

Les coupons sont échangeable

Vivre au aoeur
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EN SUS



Ville de

Mercier
VILLE DE MERCIER

nÈclenretr DE TARIFtcATtoN n" 20i3-906-'t6
ANNEXE A4

OBJETS PROMOTIONNELS

a) Bouteille d'eau à I'effigie de la Ville 13 $

b) Sac de sport à l'effigie de la Ville
38$

c) Crayon à l'êffigie de la Ville

d) Sacs à souliers à l'effigie de la Ville s$

e) CIé USB à l'effigie de lâ Ville

f) Masque à I'effigie de la Ville 8$

g) Masque jetable 038$

h) Tasse à l'effigie de la Ville 8$

15 $

65$

01 .233.90.1 10
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DESCRIPTION POSTETARIF
ExoNÉRÉ I

6. DIRECNOil DES LOISIRS, CULTURE ETVIE COHIIUNAUTAIRE

REùIARQUE
INCLUSES

TÆ(ES

Eit sus

6.6

i) Peluche

j) Voiture de police miniature



Ville de

Mercier
VILLE DE MERCIER

nÈeteuetr DE TARIFtcATtoN n" 2013-906-16
ANNEXE A4

7. COUR MUNICIPALE

7.'l Page photocopiée d'un documenl 2S 01-250-00-107

7$ 01-250-00-108

La grande majorité des tarifs en vigueur à lâ cour municipâle sont imposés par les différents tarifs judiciaires prévus par la loi et ses règlements

8. SERVICE DE POLICE

8.1 Remorquage de véhicules (non assujetti au
code criminê|, au code de la sécurité routière
ou autres lois)

Coût net + frais
d'administration

8.2 Enkeposage de véhicules (non assujetti au
code criminel, au code de la sécurité routière
ou autres lois)

15 $ /jour
Moins de 3000 kg

25 $ / jour
3000 à 8000 kg

45
Vlvre au coeur

/','ttytrltr
)p.

DESCRIPTION
I TÆ(ES REMARQUE

rlcLusEs I er sus I exonÊnÉ

7.2 Frais d'utilisation de l'application Constats
Express

TÆ(ESDESCRIPTION TARIF ll-***T.-.* RETARQUE POSTE
I uoNÉRÉ



Ville de VILLE DE MERCIER
RÈGLEMENT DE TARIFICATION N. 2013.906.16

ANNEXE 4.4Mercier

Vivre au coeur

8.3 Remorquage de véhicules lourds (non assujetti
au code criminel. au code de Ia sécurité
routaère ou autres lois)

Coût net + frais
d'administration

8.4 Entreposage de véhicules lourds (non assujetti
au code criminel. au code de la sécurité
routière ou autres lois)

Coût net + frais
d administration

Sans frais

8.5 Prise d'empreintes digitales dans le cadre
d'une vérification de sécurité.

a) au bénéfice d'un organisme reconnu

Coût net + frais
d'administration

01-231-21-100
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b) au bénéfice de tout autre organisme :



MODIFICATION PAR IA VII.LE

Lo Ville se réserve le droil d'onnuler ou de modifier une octivité (lieu, horoire, elc.) enlre outres dons le cos où le nombre de porticiponls s'ovère insuffisonl.

Si lo ville onnule ou modifie les conditions de l'octivité ovont le début de celle-ci, le porticipont pourro ob'tenir un remboursemenl complet. Un chèque vous sero olors émis

Si I'onnulolion survient oprès le débul de I'octivilé, les porliciponls seronl remboursés pour lo froction équivolente à lo durée non-réotisée.

REMBOURSEMENI DEMANDÉ PAR I.E PARTICIPANT

seronl occordés seulement sur présentolion d'une preuve médicole.

PROCÉDURES DE REMBOURSEMENT- CAMP TORNADE

Lo Ville se réserve le droit d'onnuler ou de modifier une octivité (lieu, horoire, etc.) entre oulres dons le cos où le nombre de porliciponls s'ovère insuffisont.

début de I'oclivilé, les porliciponts seront remboursés pour lo froclion équivolents à lo durée non+éolisée.

Remboursemenl demondé por ou pour le porliciponl

Pour loute onnulolion oprès le 5 juin, oucun remboursemenl ne sero possible souf sur présentotion d'un cerlificot médicol
odministrolifs, en plus du monlonl correspondont ou nombre de jours écoulés, s'il y o lieu.

Un montonl équivolonf à i0 % du coûl sero olors dédui't en guise de frois

Vivre au coeur
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PROCÉDURES DE REMBOUSEMENT - PROGRAMMATION DE TOISIRS


